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L e ministre des Fi-
nances et du Budget 
TAHIR HAMID NGUI-

LIN et son col lègue du 
Commerce, LAMINE MOUS-
TAPHA, ont s igné avec la 
société OLAM Gabon, un 
mémorandum d’entente re-
lat i f  au f inancement,  pour la 
construct ion et l ’exploi ta-
t ion d’un complexe de raf-
f inage d’hui le de palme le 
jeudi  6 août 2020 dans les 
locaux du ministère des Fi-
nances et du Budget.
Ce mémorandum d’entente 

d’ invest issement au Tchad.
En effet ,  C’est un com-
plexe de raff inage d’hui le 
de palme qui  sera instal lé 
par Olam Palm Gabon (OPG) 
au Tchad. Cette société im-
portera sa matière première, 
hui le de palme brute,  du Ga-
bon où la société possède 
63 000 ha de plantat ion de 
palmiers à hui le.  L’usine 
produira di fférentes qual i-
tés d’olé ine de palme raff i-
nées, des graisses et de la 
margar ine.
Selon le secrétaire géné-

le  Ministre des Finances et du Budget  TAHIR HAMID NGUILIN r

v ise le f inancement,  la 
construct ion et l ’exploi ta-
t ion d’un complexe de raf-
f inage d’hui le de palme au 
Tchad. Ceci  intervient suite 
à l ’audience du 10 Mars 
2020 que le Maréchal  du 
Tchad IDRISS DEBY ITNO a 
accordé aux responsables 
du Groupe OLAM INTER-
NATIONAL. Cela témoin de 
l ’ importance que les plus 
hautes autor i tés du Tchad 
accordent aux intent ions 
du Groupe OLAM d’entre-
prendre des opportunités 
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ra l  chargé du commerce 
de la société coton-
nière du Tchad, IBRA-
HIM MALLOUM, le Tchad 
Consomme annuel lement 
185 000 tonnes d’hui le 
comest ible repart ie 
comme suit  :
-  hui le d’arachide Andou-
r ia 33%
- hui le de palme importée 
26% 
- Hui le d’arachide tradi-
t ionnel le 16% 
- hui le de coton co-
tontchad 15%
- importat ions diverses 
10%
On évalue à 39 000 
tonnes soit  25 mi l l iards 
FCFA par an, payés en 
devises pour les importa-
t ions de l ’hui les de palme 
et tournesol .
Notons que OPG envisa-
gerait  la t ransformation 
des produits locaux qui 
sont l ’arachide et le sé-
same.
Cette ent i té v iendra ren-
forcer le parc industr ie l 
du Tchad, créer des em-
plois et  aussi  fa i re éco-
nomiser au pays la sor-
t ie de devise car l ’hui le 
brute importée v ient du 
Gabon ( la zone CEMAC). 
« L’ implantat ion d’un 
Grand Groupe Agro In-
dustr ie l  comme OLAM 
INTERNATIONAL LTD, au 
Tchad, est incontesta-
blement un appel  d’air  et 

rassure d’autres invest is-
seurs pour venir  invest i r 
au Tchad. La réponse des 
invest isseurs sera mas-
sive s i  des mesures impor-
tantes sont pr ises pour en-
courager les invest isseurs 
déjà en place et assainir 
le c l imat des affa i res dans 
notre pays»,  a-t- i l  soute-
nu.
Pour le Ministre LAMINE 
MOUSTAPHA en charge du 

commerce, cette s ignature 
de mémorandum jette les 
bases d’une nouvel le coo-
pérat ion et d’un partena-
r iat  gagnant-gagnant entre 
le gouvernement de la Ré-
publ ique du Tchad et Olam 
Gabon. I l  fournira aussi  un 
cadre d’échange, de col-
laborat ion et permet aussi 
de déterminer les modal i tés 
d’act ion à entreprendre par 
les deux part ies en vue d’at-
te indre les object i fs v isés. 



«Le projet  de construct ion 
et d’exploi tat ion d’un com-
plexe de raff inage d’hui le de 
palme dans notre pays, est 
aussi  un grand pas que nous 
franchissons dans le déve-
loppement d’une mei l leure 
intégrat ion économique de 
la communauté économique 
des Etats de l ’Afr ique cen-
trale ».  Pour lu i ,  le Tchad re-
gorge d’énormes potent ia l i -
tés qui  attendent qu’à être 
exploi tées.

Le ministre des Finances 
et du Budget TAHIR HAMID 
NGUILIN, pour sa part  se 
réjouit  de ce mémorandum 
et remercie les deux par-
t ies pour la réussite de la 
s ignature de ce mémoran-
dum d’entente qui  est d’une 
importance capita le dans 
le processus de la dyna-
misat ion du secteur indus-
tr ie l  au Tchad. I l  a joute que 
l ’ implantat ion d’un Grand 
Groupe Agro Industr ie l 

comme OLAM INTERNATIO-
NAL LTD, au Tchad, va créer 
des emplois et  aussi  boos-
ter l ’économie du pays.

L’argentin Alcaal va réaliser les études d’une centrale 
solaire PV de 200 MWc

Dans l'optique de 

l'amél iorat ion du 

taux de couver-

ture énergét ique pour 

at te indre les object i fs 

de développement d'une 

économie divers i f iée, 

compéti t ive,  inclusive et 

durable pour que chaque 

ci toyen puisse accéder à 

l'énergie é lectr ique, le Gou-

vernement de la Républ ique 

du Tchad a aussi  établ i  un 

Plan d'Urgence d’Accès à 

l'Électr ic i té 2021 -2023.

Le Ministre des Finances et 

du Budget TAHIR HAMID 

NGUILIN et la Ministre de 

l'Energie Mme RAMATOU 

MAHAMAT HOUNTOUIN 

ont  s igné  avec la mult i -



nationale A lcaal  Group, re-

présenté par Mr.  Jorge Do 

Amaral,   PDG du groupe, 

un protocole d'accord le 

06 août 2020 dans la sal le 

de réunion du Ministère 

des Finances et du Budget.

L'objet  du présent Protocole 

d'Accord est de conf ier  à la-

dite Société,  la réal isat ion 

des études complètes en 

vue de la construct ion par la 

société Alcaal  Renovables 

S.R.L.  des centrales so-

la i res photovolta ïques (so-

la i re,  batter ies de stockage 

pour assurer la stabi l i té du 

réseau et le raccordement 

aux réseaux) d’une capaci-

té totale de 200 MW sur le 

s i te de Gassi ,  N'Djamena 

au Tchad, en vue de pro-

duire l 'énergie électr ique. 

Un accent part icul ier  sera 

mis sur l 'énergie électr ique 

qui  sera dest inée aux sec-

teurs d'act iv i tés socioéco-

nomiques et aux ménages. 

Concernant spécif iquement 

ces centrales électr iques, i l 

est  convenu entre les Par-

t ies qu'el les seront instal-

lées dans des pér imètres à 

convenir  de commun accord.

La mise en œuvre de ce 

central  t raduit  la volonté 

du gouvernement tchadien 

d’accélérer l ’é lectr i f ica-

t ion du pays en s’appuyant 

sur des sources renouve-

lables comme le solaire. 

Le gouvernement dél ivre 

de plus en plus de quitus 

pour permettre aux produc-

teurs indépendants d’élec-

tr ic i té ( IPP) de booster le 

réseau électr ique nat ional 

du Tchad. Qui après le pas-

sage des représentants de 

l ’entrepr ise Alcaal  au Palais 

rose à N’Djamena a porté 

ses f rui ts à travers ce pro-

tocole d’accord. La société 

Alcaal  Renovables,  basée à 

Buenos Aires en Argent ine 

est une société créée en 

vertu des Lois de la Répu-

bl ique d'Argent ine,  ayant 

pour vocat ion le déve-

loppement des projets 

d'énergies renouvelables 

dans les marchés en dé-

veloppement,  fa i t  part ie 

du Groupe Alcaal  qui  pos-

sède une vaste expér ience 

dans le développement, 

la structurat ion du f inan-

cement et  l 'exécut ion 

réussie de grands projets 

clés en main en Afr ique.


